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Marseille le 12 avril 2023,  
 

Lettre recommandée AR 
 
 
Monsieur le Ministre,  
 
 
J’ai l’honneur de porter à votre connaissance les faits suivants :  
 
Les exploitants de Taxi et les entreprises de transport routier de marchandises (TRM +7,5t) ou de 
voyageurs peuvent bénéficier, sous certaines conditions, du remboursement partiel de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE) relatives à leurs 
consommations de carburants dans le cadre de leur activité professionnelle. 
 
Les TRM -3,5t ne sont pas pris en compte dans ce dispositif, et ce, malgré les problématiques du 
secteur, les dérives de la sous-traitance et les prix abusivement bas. 
 
De nombreuses sociétés déposent le bilan avec des ardoises conséquentes.  
 
Il me semble que, compte tenu du contexte économique actuel, une intervention de votre part est 
nécessaire.  
 
C’est pour cette raison que je suis conduit à vous demander de bien vouloir m’accorder la faveur 
d’une audience. 
 
Bien entendu, cette audience pourra avoir lieu à la date et à l’heure qui vous conviennent le 
mieux. 
 
En vous exprimant à l’avance ma plus vive gratitude, je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, 
en l’assurance de ma haute considération. 

 

 

HERVE STREET 
Président 

 


